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Titre I : 
Dispositions Générales 

La loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (dite ALUR), 

l’ordonnance du 23 septembre 2015 et le décret du 28 décembre 2015 ont introduit une 

recodification « à droit constant » du code de l’urbanisme, entrée en vigueur au 1er janvier 

2016. 

Toutefois, l’article 12 (VI) du décret précité offre la possibilité d’appliquer les articles 

R.123-1 à R.123-14 du code de l’urbanisme dans leur rédaction antérieure, dans le cadre 

de procédures engagées avant le 1er janvier 2016. Tel est le cas du présent Plan Local 

d’Urbanisme. 

 

Le présent règlement est donc établi conformément aux dispositions de l’article R.123-9 du 

code de l’urbanisme, en vigueur au 31 décembre 2015. En cas de divergence d’écriture entre 

diverses pièces du dossier de PLU, les dispositions du présent règlement écrit prévaudront. 

 

CHAMPS D 'A PPLI CATION TE RRITORIA LE  DU  PLA N  

Le présent règlement s'applique à la totalité du territoire de la commune de Nesles-la-

Montagne aux documents graphiques n°4-2A et 4-2B. 

 

D IVIS ION DU  TE RRITOIR E  EN Z ONE S  

Le territoire couvert par le plan local d’urbanisme (P.L.U.) est divisé en zones urbaines, en 

zones à urbaniser, en zones agricoles et en zones naturelles. 

1 - Les zones urbaines repérées au plan de zonage par un indice commençant par la 

lettre « U » sont les zones dans lesquelles les capacités des équipements pu blics 

collectifs existants ou en cours de réalisation permettent d'admettre immédiatement 

des constructions. Il s‘agit des zones :  

 UA  

 UB qui comprend le secteur UBv 
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2- Les zones à urbaniser non équipées ou insuffisamment équipées, sont destinées à 

l'extension du tissu urbain pour l'accueil de constructions nouvelles. Il s‘agit de la zone 1AU. 

 

3- Les zones agricoles équipées ou non permettent la protection des terres 

agricoles en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique . Elles sont 

repérées au plan de zonage par l'indice « A ».Elle comprend le secteur Av. 

 

4 – Les zones naturelles équipées ou non, permettent la protection des sites en 

raison soit de sa qualité, des milieux naturels, des paysages et de son intérêt 

esthétique, historique, écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, 

soit de son caractère d'espace naturel. Elles sont repérées au plan de zonage par 

l'indice « N».  

 

Objets de la réglementation 

A chacune des zones urbaines, des zones à urbaniser, des zones agricoles et des zones 

naturelles s’appliquent les dispositions fixées dans les chapitres correspondants du présent 

règlement. Chaque chapitre compte un corps de règle en quinze articles :  

 Article 1  Occupations et utilisations du sol interdites 

 Article 2  Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

 Article  3  Accès et voirie 

 Article 4  Desserte par les réseaux 

 Article 5  Caractéristiques des terrains 

 Article 6  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 Article 7  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 Article 8  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété 

 Article 9  Emprise au sol des constructions 

 Article 10  Hauteur maximum des constructions 

 Article 11  Aspect extérieur des constructions  

 Article 12  Obligations de réaliser des places de stationnement 

 Article 13  Espaces libres et plantations, Espaces Boisés Classés, Jardins 
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 Article 14 Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales. 

 Article 15   Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

aménagements, en matière d’infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

Le numéro de l'article est toujours précédé du sigle de la zone où il s'applique. 

 

MENTIONS GRAPH IQUE S  

Les plans de zonage comportent des représentations graphiques : 

 Les Emplacements Réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et 

aux espaces verts repérés par des hachures croisées perpendiculaires et un numéro d'ordre. Le 

tableau ci-dessous donne la liste des réserves publiques figurant au P.L.U. avec les indications 

suivantes : 

 L’affectation future des terrains. 

 La collectivité bénéficiaire devant acquérir les terrains. 

 La surface. 

N° Objet Superficie Bénéficiaire 

1 Ouvrage hydraulique  1 440 m2  

2 Ouvrage hydraulique  5 310 m2  

3 Chemin d’accès  1 240 m2  

4 Elargissement de voie  130 m2  

 Les chemins de randonnées inscrits au Plan Départementale d’Itinéraires de Promenades et de 

Randonnées. 

 Les éléments de paysage identifiés en application de l’article L 151-19 du code de l’urbanisme. 

Les prescriptions figurent dans le règlement. 

 

ORIE NTATIONS D ’AMENAGE MENT ET  DE PROGRA MMA TION  

Outre le présent règlement, les actions ou opérations devront être compatibles avec les orientations 

d’aménagement et de programmation (document n°3). Les zones 1AU sont soumises à des 

Orientations d’Aménagement qui doivent être respectées. 
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T ITRE II : 
DEFINITION DES ZONES ET SECTEURS DU P.L.U. 

 
Les zones urbaines (U)  

 UA : zone urbaine correspond au centre aggloméré ancien.  

 UB : zone urbaine située â la périphérie du centre caractérisée par un tissu urbain 

discontinu, généralement constitué de maisons individuelles. Elle comprend le 

secteur UBv englobant des constructions situées dans la zone d’appellation. 

 

Les zones à urbaniser (1AU)  

Les zones à urbaniser sont des secteurs à caractère naturel et/ou agricole de la 

commune destinés à être ouverts à l’urbanisation.  

 

Les zones agricoles (A) 

La zone A comprend les secteurs des territoires communaux, équipés ou non, à protéger 

en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

Cette zone comprend le secteur Av regroupant la zone d’appellation. 

. 

 

Les zones naturelles (N) 

La zone N correspond en effet aux secteurs des territoires communaux, équipés ou non, 

à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de 

leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de 

l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels.  
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T ITRE III : 
D ISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES  

URBAINES  
CH A P I T R E  1 -  D I SP O S I T IO N S  A P P L IC A B LE S  A  L A  Z O NE  UA 

Rappels 

 Les clôtures sont soumises à déclaration préalable   

 Dans l’emprise du zonage du Plan de Prévention des Risques Inondation s’appliquent les 

dispositions du règlement du Plan de Prévention des Risques Inondation annexé au présent 

règlement. 

 En cas d’autorisation d’urbanisme devant faire l’objet de division en propriété ou en 

jouissance, les règles édictées par le Plan Local d’Urbanisme s’appliquent  par  

dérogation à chaque parcelle ainsi divisée (article R. 151-21 du Code de l’Urbanisme). 

 Dans les périmètres de protection de l’aqueduc de la Dhuis, reportés au plan des 

servitudes d’utilité publique, les constructions et utilisations du sol admises ne peuvent 

être autorisées que si elles répondent aux prescriptions définies dans l’arrêté de 

protection annexé au présent règlement. 

 

ARTICLE  UA 1 –  OCCUPATIONS ET UTIL IS ATIONS DU SOL INTERD ITES  

 les terrains de camping et de caravanage 

 les habitations légères de loisirs  

 les résidences mobiles de loisirs  

 les carrières  

 les dépôts de toutes natures, à l'exception des dépôts de bois à usage privé et des 

dépôts pour usages agricoles et artisanaux 

 

ARTICLE  UA 2 –  OCCUPATIONS ET UTIL IS ATIONS DU SOL ADMISE S SOUS CONDITIONS  

Sont admis sous condition : 

 Les installations classées sous condition qu'elles n'entraînent pour le voisinage aucune 

incommodité ni aucune insalubrité et, en cas d'accident ou de fonctionnement 
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défectueux, aucun sinistre susceptible de causer des dommages graves irréparables 

aux personnes et aux biens. 

 

 

 

ARTICLE  UA 3 –  ACCES ET VOIRIE  

3.1 Accès 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un 

passage aménagé sur un fonds voisin, dans les conditions fixées par l'article 682 du 

Code Civil. 

 Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 

sécurité. En particulier lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les 

constructions ne peuvent n'être autorisées sous réserve que l'accès soit établi sur la 

voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

 Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l'importance 

du trafic de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à éviter les 

risques pour la sécurité des usagers. 

3.2 Voirie 

 Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis 

par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à 

la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés, et notamment 

si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des 

engins de lutte contre l'incendie et de ramassage des déchets ménagers. 

 Les voies nouvelles doivent présenter une emprise minimale de 4 mètres. 

 Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte 

que les véhicules puissent faire demi-tour. 

 

ARTICLE  UA 4 –  DESSERTE PAR LES RESEAUX  

4.1. Alimentation en eau potable 
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 Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

 Eau à usage non domestique : Les captages, forages ou prises d'eau autonomes sont 

soumis à l'accord préalable des autorités compétentes. 

 

4.2. Assainissement 

 Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) : le long des voies desservies 

par un réseau de collecte des eaux usées, raccordé à un système collectif 

d'épuration, le raccordement à ce réseau est obligatoire pour toute opération 

nouvelle susceptible de produire des eaux usées. En l'absence d'un tel réseau, 

l'assainissement individuel est obligatoire, les dispositions adoptées devront 

permettre la suppression de l'installation individuelle de traitement et le 

raccordement ultérieur au réseau collectif d'assainissement, lorsqu'il sera réalisé. 

 Eaux résiduaires professionnelles : leur rejet dans le réseau public ou le milieu 

naturel est soumis aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

 Eaux pluviales : les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire 

obstacle au libre écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la 

servitude d'écoulement des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et 

enclos attenant aux constructions constituant les fonds inférieurs. 

 Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l’objet d’une 

infiltration à la parcelle ou raccordées vers le réseau collectif en cas d’impossibilité 

technique justifiée.  

 

ARTICLE  UA 5 –  CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  

Il n’est pas fixé de règle. 

 

ARTICLE  UA 6 –  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPOR T AUX VOIES ET EMPRI SES 

PUBLIQUES  

6.1. Les constructions doivent être édifiées à l'alignement des voies publiques existantes, à 

modifier, ou à créer ; cette prescription s'applique également aux constructions édifiées 

en bordure des voies privées déjà construites à l'alignement. Dans ce cas, la limite latérale 
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effective de la voie privée est prise comme alignement. 

6.2. Lorsque le projet de construction concerne un terrain jouxtant un ou des immeubles en 

bon état déjà construits le long de la ou des limites séparatives communes, la construction 

nouvelle peut être édifiée en respectant le même retrait que les bâtiments contigus, ou en 

s'alignant sur leurs façades. 

6.3. Un recul par rapport à l'alignement de la voie sera admis s'il est justifié par des impératifs 

techniques ou par l'implantation des constructions proches, pour s'harmoniser avec 

l'ordonnance de la rue. Cette disposition s'applique de plein droit aux annexes et 

dépendances. 

6.4. Les extensions de constructions existantes peuvent être édifiées avec un recul 

identique à celles-ci. 

6.5. Cet article ne s’applique pas aux équipements publics techniques (transformateur 

électrique…). 

 

ARTICLE  UA 7 –  IMPLANTATION DES CONS TRUCTIONS PAR RAPPOR T AUX L IMITES  

7.1. Lorsque la construction ne joint pas la ou les limites séparatives latérales de propriété, 

la distance horizontale de tout point de la construction au point le plus proche de cette 

limite doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points 

sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

7.2. Les constructions inférieures à 20m2 de surface de plancher pourront être implantées 

sur les limites séparatives ou en retrait d’au moins 1 mètres. 

7.3. Cet article ne s’applique pas aux équipements publics techniques (transformateur 

électrique…). 

 

ARTICLE  UA 8 –  IMPLANTATION DES CONS TRUCTIONS LES UNES P AR RAPPORT AUX AUTRE S  

La distance entre deux constructions à usage d’habitation non contiguës implantées sur une 

même propriété ne sera pas inférieure à 3 m. 

 

ARTICLE  UA 9 –  EMPRISE AU SOL DES CO NSTRUCTIONS   

Il n’est pas fixé de règle. 
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ARTICLE  UA 10 –  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  

10.1. La hauteur des constructions ne peut excéder : 

 un rez-de-chaussée + un étage + un niveau en comble aménageable (R+1+Combles),  

 10 mètres à partir du terrain naturel jusqu’au faîtage pour les constructions dont la 

hauteur ne peut s’exprimer en nombre de niveaux. 

10.2. Pourront dépasser cette hauteur pour des raisons techniques ou fonctionnelles dans la 

mesure où le dépassement ne porte pas atteinte au cadre bâti et aux paysages : 

 les ouvrages publics et les constructions d'équipements d'intérêt général ; 

 les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur initiale ; 

 les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans toutefois dépasser 

la hauteur du bâtiment agrandi ; 

 

10.3. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

ARTICLE  UA 11 –  ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRU CTIONS  

11.1. Dispositions générales 

 Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité 

d'aspect et de matériaux permettant une bonne intégration dans le paysage. Le 

permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, 

leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 

modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains. 

 Les dispositions édictées par le présent article pourront ne pas être imposées en 

cas d'équipements collectifs, ou s'il s'agit de projets d'architecture 

contemporaine ou utilisant des technologies énergétiques nouvelles (habitat 

solaire, architecture bioclimatique, etc.) sous réserve toutefois que l'intégration 

de la construction à réaliser dans l'environnement naturel ou le paysage urbain 

soit particulièrement étudiée. 

 L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique 
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des constructions en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront 

faire l’objet de dérogation aux dispositions de cet article, sous réserve de ne pas 

porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales. 

Sont interdits : 

 tout pastiche d'une architecture étrangère à la région, 

 toute addition de constructions adventives telles que marquises, vérandas... ne 

s'intégrant pas harmonieusement dans l'architecture de la construction 

principale, tant du point de vue du volume que de l'harmonie des matériaux et 

des couleurs, 

 les constructions de quelqu'importance que ce soit édifiées en matériaux 

présentant un caractère précaire, 

 les imitations de matériaux ne s'intégrant pas harmonieusement dans 

l'architecture de la construction principale, tant du point de vue du volume que 

de l'harmonie des matériaux et des couleurs, 

 l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être 

recouverts d'un parement ou d'un enduit, tels que carreaux de plâtre, briques 

creuses... 

11.2. Volume des constructions 

 Les volumes doivent être simples, s'accorder avec les volumes environnant et 

s'insérer dans l'ensemble existant en s'inscrivant dans le mouvement général des 

groupements anciens. 

 Les mouvements de terre créant un relief artificiel en surélévation apparente par 

rapport au sol naturel sont interdits. 

 

11.3. Les toitures 

Les toitures des constructions à usage d'habitation seront d'une inclinaison minimum de 

35°.Toutefois les toitures terrasse sont autorisées. Les toitures des constructions annexes et 

des vérandas peuvent avoir des pentes plus faibles. En tout état de cause, une bonne 

intégration dans l’environnement bâti reste primordiale, en vertu de quoi des adaptations à 
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ces règles seront tolérées pour permettre une harmonisation avec les constructions édifiées 

sur les parcelles attenantes. 

 

Le matériau de couverture des constructions d’habitation doit être :   

o de l'ardoise naturelle ou similaire 

o de la tuile plate ou de la tuile mécanique vieillie petit moule de teinte rouge 

flammée, brun rouge foncé ou nuancée, excluant le noir pur et le jaune paille 

o ou tout matériau de substitution de teinte et d'appareillage identiques.  

Pourront cependant être autorisés :    

 les toitures et les murs végétalisés,  

 les  panneaux  solaires  (ou  autres  dispositifs  mettant  à  profit  les  

énergies renouvelables),  

 les bardages en matériaux nobles (zinc, matériaux similaires),  

 tout  autre  matériau  ou  dispositif  technique  ou  architectural permettant 

de  renforcer l’isolation thermique et le caractère durable des 

constructions. 

Les lucarnes doivent être de forme traditionnelle et garder des dimensions modestes. Les 

"chiens assis" et lucarnes rampantes sont interdits. 

 

11.4. Les murs 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie 

avec les constructions proches. Les pignons seront traités avec le même soin que les façades 

principales. Les enduits seront de tonalité neutre en harmonie avec les maçonneries de pierre 

locale. Les matériaux des façades seront choisis avec un souci de cohérence et de continuité 

avec le bâti avoisinant tant pour le bâtiment principal que pour les annexes. 

 

Sont interdits :  

 Les couleurs agressives ou apportant des notes discordantes dans 

l'environnement ou le paysage. 

 Pour les enduits, le blanc pur sauf sous forme de « liseré ». 

 La mise en peinture ou en enduit de façades en pierre apparente. 

 Les bardages en tôle ondulée non peinte. 

 Les imitations de matériaux naturels non peintes, tels que fausses 

briques, fausses pierres, faux pans de bois 
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 L'emploi sans enduit de matériaux destinés à être revêtus, tels que 

carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés, parpaings ... 

 Les coffres de volets roulants en saillie sur les façades sont interdits. 

 Les antennes paraboliques vues des espaces publics devront être d'une 

couleur leur permettant de s'intégrer au bâti existant. 

 

11.5. Les annexes et dépendances  

Les annexes et dépendances devront être traitées en harmonie avec la construction 

principale du point de vue de la nature et de la mise en œuvre des matériaux employés. 

 

11.6. Les clôtures 

 Les clôtures seront  constituées : 

 soit d'un mur plein d’une hauteur maximum de 2 mètres (en pierre de 

pays apparent ou en tout autre matériau revêtu d'un enduit rustique), 

 soit d'un muret ou d'un mur bahut de 0,80 mètre de hauteur maximum 

surmonté d'une grille. La hauteur totale de l'ensemble ne pouvant 

excéder 2 mètres. 

 soit d'une haie vive doublée ou non d'un grillage. La hauteur totale de 

l'ensemble ne pouvant excéder 2 mètres. 

 Les parties en maçonnerie devront être traitées en harmonie avec les éléments 

dont elles assurent la continuité ou, à défaut, avec la construction principale.  

 

11.7. Dispositions particulières  

Les citernes à gaz liquéfié ou installations similaires seront implantées de manière à être 

peu visibles de la voie publique, ou dissimulées par des végétaux, ou enterrées. 

 

ARTICLE  UA 12 –  OBLIGATION  DE REALISER  DES PLACES DE STATIO NNEMENT  

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des 

installations doit être assuré en dehors des voies publiques. Il est exigé : 

 constructions à usage d'habitation : 2 places de stationnement par logements 

minimum. II n'est exigé qu'une seule place de stationnement par logement à usage 

d'habitation locative financée avec un prêt aidé par l'Etat. 
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 constructions à usage d’activités  : 1 place de stationnement pour 50 m2 de surface de 

plancher.  

 

ARTICLE  UA 13 –  ESPACES L IBRES ET PLA NTATIONS  –  ESPACES BOISES CLASSES   

20% de la surface de la parcelle devra être conservé  en  espace  perméable  pour  permettre 

l'infiltration des eaux de pluie et ainsi participer à la qualité paysagère. 

 

ARTICLE  UA  14 :  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS ,  TRAVAUX ,  INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS ,  EN MATIERE DE PERFOR MANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES .  

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement 

durable et de la préservation de l’environnement suivants, tout en s’inscrivant en harmonie 

avec le paysage urbain existant :   

 Utiliser les matériaux renouvelables, recyclables ;  

 Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ;  

 Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver  et les 

apports de chaleur l’été pour réduire la consommation d’énergie ;  

 Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de 

l’énergie solaire), géothermie, etc. et des énergies recyclées  

 Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et 

valoriser la lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.   

 

ARTICLE  UA  15 :  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS ,  TRAVAUX ,  INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS ,  EN MATIERE D ’ INFRASTRUCTURES ET  R ESEAUX DE COMMUNICAT IONS 

ELECTRONIQUES .  

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

d’aménagement de voirie ou d’enfouissement des réseaux. 
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CH A P I T R E  2 -  D I SP O S I T IO N S  A P P L IC A B LE S  A  L A  Z O NE  UB 

Rappels 

 Les clôtures sont soumises à déclaration préalable   

 Dans l’emprise du zonage du Plan de Prévention des Risques Inondation s’appliquent les 

dispositions du règlement du Plan de Prévention des Risques Inondation annexé au présent 

règlement. 

 En cas d’autorisation d’urbanisme devant faire l’objet de division en propriété ou en 

jouissance, les règles édictées par le Plan Local d’Urbanisme s’appliquent  par  

dérogation à chaque parcelle ainsi divisée (article R. 151-21 du Code de l’Urbanisme). 

 Dans les périmètres de protection de l’aqueduc de la Dhuis, reportés au plan des 

servitudes d’utilité publique, les constructions et utilisations du sol admises ne peuvent 

être autorisées que si elles répondent aux prescriptions définies dans l’arrêté de 

protection annexé au présent règlement. 

 Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements 

ayant pour effet de modifier les éléments du paysage identifiés et protégés au PLU au titre de 

l’article R 421-23 du code de l’urbanisme. 

 

ARTICLE  UB 1 –  OCCUPATIONS ET UTIL IS ATIONS DU SOL INTERDITES  

 les terrains de camping et de caravanage 

 les habitations légères de loisirs  

 les résidences mobiles de loisirs  

 les carrières  

 les dépôts de toutes natures, à l'exception des dépôts de bois à usage privé et des 

dépôts pour usages agricoles et artisanaux 

 Le remblaiement des mares identifiées au document graphique. 

 

ARTICLE  UB 2 –  OCCUPATIONS ET UTIL IS ATIONS DU SOL ADMISE S SOUS CONDITIONS  

Sont admis sous condition : 

 Les installations classées sous condition qu'elles n'entraînent pour le voisinage aucune 

incommodité ni aucune insalubrité et, en cas d'accident ou de fonctionnement 

défectueux, aucun sinistre susceptible de causer des dommages graves irréparables 
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aux personnes et aux biens. 

 Dans le secteur UBv, sont seulement admises 

 Les annexes et dépendances des constructions  existantes d’une surface de 

plancher d’un maximum de 40m2. Pour les annexes et dépendances dont la 

surface ne peut s’exprimer en surface de plancher, l’emprise au sol maximum 

est fixée à 40m2. 

 Les extensions des constructions d’habitation existantes dans la limite de 

20% de la surface de plancher ; 

 Les réfections et les adaptations des constructions existantes ; 

 la reconstruction après sinistre des constructions existantes  affectée à la 

même destination, dans les limites de la surface de plancher détruite et sous 

réserve que cela n’entraîne pas de nuisance pour le voisinage. 

 

ARTICLE  UB 3 –  ACCES ET VOIRIE  

3.1 Accès 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un 

passage aménagé sur un fonds voisin, dans les conditions fixées par l'article 682 du 

Code Civil. 

 Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 

sécurité. En particulier lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les 

constructions ne peuvent n'être autorisées sous réserve que l'accès soit établi sur la 

voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

 Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l'importance 

du trafic de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à éviter les 

risques pour la sécurité des usagers. 

3.2 Voirie 

 Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis 

par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à 

la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés, et notamment 

si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des 
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engins de lutte contre l'incendie et de ramassage des déchets ménagers. 

 Les voies nouvelles doivent présenter une emprise minimale de 4 mètres. 

 Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte 

que les véhicules puissent faire demi-tour. 

 

ARTICLE  UB 4 –  DESSERTE PAR LES RESE AUX  

4.1. Alimentation en eau potable 

Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

4.2. Assainissement 

 Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) : le long des voies desservies par 

un réseau de collecte des eaux usées, raccordé à un système collectif d'épuration, le 

raccordement à ce réseau est obligatoire pour toute opération nouvelle susceptible 

de produire des eaux usées. En l'absence d'un tel réseau, l'assainissement individuel 

est obligatoire, les dispositions adoptées devront permettre la suppression de 

l'installation individuelle de traitement et le raccordement ultérieur au réseau collectif 

d'assainissement, lorsqu'il sera réalisé. 

 Eaux résiduaires professionnelles : leur rejet dans le réseau public ou le milieu naturel 

est soumis aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

 Eaux pluviales : les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle 

au libre écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude 

d'écoulement des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant 

aux constructions constituant les fonds inférieurs. 

 Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l’objet d’une 

infiltration à la parcelle ou raccordées vers le réseau collectif en cas d’impossibilité 

technique justifiée.  

 

ARTICLE  UB 5 –  CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  

Il n’est pas fixé de règle. 
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ARTICLE  UB 6 –  IMPLANTATION DES CONS TRUCTIONS PAR  RAPPOR T AUX VOIES  ET  EMPRI SES 

PUBLIQUES  

6.1. Sauf aménagement ou extension, cas où le projet de construction peut respecter la 

même implantation que le bâtiment préexistant, les constructions doivent être 

implantées avec un recul d'au moins 5 mètres par rapport à l'alignement des voies.  

6.2. Cet article ne s’applique pas aux équipements publics techniques (transformateur 

électrique…). 

 

ARTICLE  UB 7 –  IMPLANTATION DES CONS TRUCTIONS PAR RAPPOR T AUX L IMITES  

7.1. Lorsque la construction ne joint pas la ou les limites séparatives latérales de propriété, 

la distance horizontale de tout point de la construction au point le plus proche de cette 

limite doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points 

sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

7.2. Les constructions inférieures à 20m2 de surface de plancher pourront être implantées 

sur les limites séparatives ou en retrait d’au moins 1 mètres. 

7.3. Cet article ne s’applique pas aux équipements publics techniques (transformateur 

électrique…). 

 

ARTICLE  UB 8 –  IMPLANTATION DES CONS TRUCTIONS LES UNES P AR RAPPORT AUX AUTRE S  

La distance entre deux constructions à usage d’habitation non contiguës implantées sur une 

même propriété ne sera pas inférieure à 3 m. 

 

ARTICLE  UB 9 –  EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS   

Il n’est pas fixé de règle. 

 

ARTICLE  UB 10 –  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  

La hauteur des constructions ne peut excéder : 

 un rez-de-chaussée + un étage + un niveau en comble aménageable (R+1+Combles),  

 10 mètres à partir du terrain naturel jusqu’au faîtage pour les constructions dont la 

hauteur ne peut s’exprimer en nombre de niveaux. 
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Pourront dépasser cette hauteur pour des raisons techniques ou fonctionnelles dans la 

mesure où le dépassement ne porte pas atteinte au cadre bâti et aux paysages : 

 les ouvrages publics et les constructions d'équipements d'intérêt général ; 

 les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur initiale ; 

 les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans toutefois dépasser 

la hauteur du bâtiment agrandi ; 

 

Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

ARTICLE  UB 11 –  ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS  

11.1. Dispositions générales 

 Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité 

d'aspect et de matériaux permettant une bonne intégration dans le paysage. Le 

permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, 

leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 

modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains. 

 Les dispositions édictées par le présent article pourront ne pas être imposées en 

cas d'équipements collectifs, ou s'il s'agit de projets d'architecture 

contemporaine ou utilisant des technologies énergétiques nouvelles (habitat 

solaire, architecture bioclimatique, etc.) sous réserve toutefois que l'intégration 

de la construction à réaliser dans l'environnement naturel ou le paysage urbain 

soit particulièrement étudiée. 

 L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique 

des constructions en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront 

faire l’objet de dérogation aux dispositions de cet article, sous réserve de ne pas 

porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales. 
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Sont interdits : 

 tout pastiche d'une architecture étrangère à la région, 

 toute addition de constructions adventives telles que marquises, vérandas... ne 

s'intégrant pas harmonieusement dans l'architecture de la construction 

principale, tant du point de vue du volume que de l'harmonie des matériaux et 

des couleurs, 

 les constructions de quelqu'importance que ce soit édifiées en matériaux 

présentant un caractère précaire, 

 les imitations de matériaux ne s'intégrant pas harmonieusement dans 

l'architecture de la construction principale, tant du point de vue du volume que 

de l'harmonie des matériaux et des couleurs, 

 l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être 

recouverts d'un parement ou d'un enduit, tels que carreaux de plâtre, briques 

creuses... 

11.2. Volume des constructions 

 Les volumes doivent être simples, s'accorder avec les volumes environnant et 

s'insérer dans l'ensemble existant en s'inscrivant dans le mouvement général des 

groupements anciens. 

 Les mouvements de terre créant un relief artificiel en surélévation apparente par 

rapport au sol naturel sont interdits. 

 

11.3. Les toitures 

Les toitures des constructions à usage d'habitation seront d'une inclinaison minimum de 

35°.Toutefois les toitures terrasse sont autorisées. Les toitures des constructions annexes et 

des vérandas peuvent avoir des pentes plus faibles. En tout état de cause, une bonne 

intégration dans l’environnement bâti reste primordiale, en vertu de quoi des adaptations à 

ces règles seront tolérées pour permettre une harmonisation avec les constructions édifiées 

sur les parcelles attenantes. 

 

Le matériau de couverture des constructions d’habitation doit être :   

o de l'ardoise naturelle ou similaire 
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o de la tuile plate ou de la tuile mécanique vieillie petit moule de teinte rouge 

flammée, brun rouge foncé ou nuancée, excluant le noir pur et le jaune paille 

o ou tout matériau de substitution de teinte et d'appareillage identiques.  

Pourront cependant être autorisés :    

 les toitures et les murs végétalisés,  

 les  panneaux  solaires  (ou  autres  dispositifs  mettant  à  profit  les  

énergies renouvelables),  

 les bardages en matériaux nobles (zinc, matériaux similaires),  

 tout  autre  matériau  ou  dispositif  technique  ou  architectural permettant 

de  renforcer l’isolation thermique et le caractère durable des 

constructions. 

Les lucarnes doivent être de forme traditionnelle et garder des dimensions modestes. Les 

"chiens assis" et lucarnes rampantes sont interdits. 

 

11.4. Les murs 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie 

avec les constructions proches. Les pignons seront traités avec le même soin que les façades 

principales. Les enduits seront de tonalité neutre en harmonie avec les maçonneries de pierre 

locale. Les matériaux des façades seront choisis avec un souci de cohérence et de continuité 

avec le bâti avoisinant tant pour le bâtiment principal que pour les annexes. 

 

Sont interdits :  

 Les couleurs agressives ou apportant des notes discordantes dans 

l'environnement ou le paysage. 

 Pour les enduits, le blanc pur sauf sous forme de « liseré ». 

 La mise en peinture ou en enduit de façades en pierre apparente. 

 Les bardages en tôle ondulée non peinte. 

 Les imitations de matériaux naturels non peintes, tels que fausses 

briques, fausses pierres, faux pans de bois 

 L'emploi sans enduit de matériaux destinés à être revêtus, tels que 

carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés, parpaings ... 

 Les coffres de volets roulants en saillie sur les façades sont interdits. 

 Les antennes paraboliques vues des espaces publics devront être d'une 

couleur leur permettant de s'intégrer au bâti existant. 
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11.5. Les annexes et dépendances  

Les annexes et dépendances devront être traitées en harmonie avec la construction 

principale du point de vue de la nature et de la mise en œuvre des matériaux employés. 

 

11.6. Les clôtures 

 Les clôtures seront  constituées : 

 soit d'un mur plein d’une hauteur maximum de 2 mètres (en pierre de 

pays apparent ou en tout autre matériau revêtu d'un enduit rustique), 

 soit d'un muret ou d'un mur bahut de 0,80 mètre de hauteur maximum 

surmonté d'une grille. La hauteur totale de l'ensemble ne pouvant 

excéder 2 mètres. 

 soit d'une haie vive doublée ou non d'un grillage. La hauteur totale de 

l'ensemble ne pouvant excéder 2 mètres. 

 Les parties en maçonnerie devront être traitées en harmonie avec les éléments 

dont elles assurent la continuité ou, à défaut, avec la construction principale.  

 

11.7. Dispositions particulières  

Les citernes à gaz liquéfié ou installations similaires seront implantées de manière à être 

peu visibles de la voie publique, ou dissimulées par des végétaux, ou enterrées. 

 

ARTICLE  UB 12 –  OBLIGATION  DE REALISER DES PLAC ES DE STATIONNEMENT  

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des 

installations doit être assuré en dehors des voies publiques. Il est exigé : 

 constructions à usage d'habitation : 2 places de stationnement par logements 

minimum. II n'est exigé qu'une seule place de stationnement par logement à usage 

d'habitation locative financée avec un prêt aidé par l'Etat. De plus, dans les lotissements 

et les groupes d'habitations, indépendamment des règles énoncées ci-dessus, il devra 

être réalisé des aires de stationnement « visiteur » à raison d’une place de 

stationnement par tranche de 5 habitations. 

 constructions à usage d’activités  : 1 place de stationnement pour 50 m2 de surface de 

plancher.  
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ARTICLE  UB 13 –  ESPACES L IBRES ET PLA NTATIONS  –  ESPACES BOISES CLASSES   

13.1. En zone UB, 30% de la surface de la parcelle devra être conservé  en  espace  perméable  

pour  permettre l'infiltration des eaux de pluie et ainsi participer à la qualité paysagère. 

13.2. Dans les opérations d’ensemble  une surface au moins égale à 10 % de la surface du 

terrain doit être aménagée en espaces verts, espaces de jeux ou de détente, 

accompagnement de voirie destinés à améliorer le cadre de vie des habitants et à offrir à 

ceux-ci des lieux communs de rencontre, de promenade et de jeux. 

 

ARTICLE  UB  14 :  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS,  TRAVAUX ,  INSTALLAT IONS ET 

AMENAGEMENTS ,  EN MATIERE DE PERFOR MANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES .  

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement 

durable et de la préservation de l’environnement suivants, tout en s’inscrivant en harmonie 

avec le paysage urbain existant :   

 Utiliser les matériaux renouvelables, recyclables ;  

 Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ;  

 Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver  et les 

apports de chaleur l’été pour réduire la consommation d’énergie ;  

 Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de 

l’énergie solaire), géothermie, etc. et des énergies recyclées  

 Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et 

valoriser la lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.   

 

ARTICLE  UB  15 :  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS ,  TRAVAUX ,  INSTALLAT IONS ET 

AMENAGEMENTS ,  EN MATIERE D ’ INFRASTRUCTURES ET  R ESEAUX DE COMMUNI CATIONS 

ELECTRONIQUES .  

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

d’aménagement de voirie ou d’enfouissement des réseaux. 

 



Document de travail  page 27 

 

R è g l e m e n t  d u  P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  N e s l e s - l a - M o n t a g n e  

T ITRE IV : 
D ISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES  

A URBANISER  
CH A P I T R E  1 -  D I SP O S I T IO N S  A P P L IC A B LE S  A  L A  Z O NE  1AU  

Rappels 

 Les clôtures sont soumises à déclaration préalable   

 Dans l’emprise du zonage du Plan de Prévention des Risques Inondation s’appliquent les 

dispositions du règlement du Plan de Prévention des Risques Inondation annexé au présent 

règlement. 

 En cas d’autorisation d’urbanisme devant faire l’objet de division en propriété ou en 

jouissance, les règles édictées par le Plan Local d’Urbanisme s’appliquent  par  

dérogation à chaque parcelle ainsi divisée (article R. 151-21 du Code de l’Urbanisme). 

 

ARTICLE  1AU  1 –  OCCUPATIONS ET UTIL IS ATIONS DU SOL INTERD ITES  

 les terrains de camping et de caravanage 

 les dépôts de toutes natures, à l'exception des dépôts de bois à usage privé et des 

dépôts pour usages agricoles et artisanaux 

 Les habitations légères de loisirs. 

 les résidences mobiles de loisirs  

 les carrières  

 Les activités industrielles et artisanales,  

 Les activités agricoles, 

 Les entrepôts.  

 

ARTICLE  1AU 2 –  OCCUPATIONS ET UTIL IS ATIONS DU SOL ADMISE S SOUS CONDITIONS  

Sont admis sous condition : 

 Les constructions à usage d’habitation, bureaux et commerces (compatibles avec 

le caractère résidentiel de la zone)  sous réserve du respect des principes définis 

dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation et sous condition 

d’un aménagement d’ensemble. 
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 Toute construction ou installation sous réserve qu’elle ait caractère d’ouvrages 

publics ou d’installations d’intérêt général. 

 Les Ouvrages Techniques Nécessaires au Fonctionnement du Service Public 

(O.T.N.F.S.P.). 

 

ARTICLE  1AU 3 –  ACCES ET VOIRIE  

3.1 Accès 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un 

passage aménagé sur un fonds voisin, dans les conditions fixées par l'article 682 du 

Code Civil. 

 Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 

sécurité. En particulier lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les 

constructions ne peuvent n'être autorisées sous réserve que l'accès soit établi sur la 

voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

 Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l'importance 

du trafic de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à éviter les 

risques pour la sécurité des usagers. 

3.2 Voirie 

 Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis 

par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à 

la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés, et notamment 

si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des 

engins de lutte contre l'incendie et de ramassage des déchets ménagers. 

 Les voies nouvelles doivent présenter les caractéristiques minimales suivantes : 

largeur de l'emprise minimum de 9 mètres pour les voies à double sens et 4.50 mètres 

pour les voies à sens unique. 

 Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte 

que les véhicules puissent faire demi-tour. 
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ARTICLE  1AU 4 –  DESSERTE PAR LES RESE AUX  

4.1. Alimentation en eau potable 

Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

4.2. Assainissement 

Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) : le long des voies desservies par 

un réseau de collecte des eaux usées, raccordé à un système collectif d'épuration, le 

raccordement à ce réseau est obligatoire pour toute opération nouvelle susceptible de 

produire des eaux usées. En l'absence d'un tel réseau, l'assainissement individuel est 

obligatoire, les dispositions adoptées devront permettre la suppression de l'installation 

individuelle de traitement et le raccordement ultérieur au réseau collectif 

d'assainissement, lorsqu'il sera réalisé. 

Eaux résiduaires professionnelles : leur rejet dans le réseau public ou le milieu naturel 

est soumis aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Eaux pluviales : les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle 

au libre écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude 

d'écoulement des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant 

aux constructions constituant les fonds inférieurs. 

Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l’objet d’une infiltration à 

la parcelle ou rejetées vers le réseau collectif en cas d’impossibilité technique.  

 

ARTICLE  1AU 5 –  CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  

Il n’est pas fixé de règle. 

 

ARTICLE  1AU 6 –  IMPLANTATION DES CONS TRUCTIONS PAR  RAPPOR T AUX VOIE S  ET  EMPRISES 

PUBLIQUES  

6.1. Les constructions doivent être implantées avec un recul d'au moins 5 mètres par 

rapport à l'alignement des voies.  

6.2. Cet article ne s’applique pas aux équipements publics techniques (transformateur 

électrique…). 
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ARTICLE  1AU 7 –  IMPLANTATION DES CONSTRUC TIONS PAR RAPPORT AU X L IMITES  

7.1. Lorsque la construction ne joint pas les limites séparatives latérales de propriété, la 

distance horizontale de tout point de la construction au point le plus proche de cette limite 

doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points sans 

pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

7.2. Cet article ne s’applique pas aux équipements publics techniques (transformateur 

électrique…). 

 

ARTICLE  1AU 8 –  IMPLANTATION DES CONS TRUCTION S LES UNES PAR RAPPO RT AUX AUTRES  

La distance entre deux constructions à usage d’habitation non contiguës implantées sur une 

même propriété ne sera pas inférieure à 3 m. 

 

ARTICLE  1AU 9 –  EMPRISE AU SOL DES CO NSTRUCTIONS   

Densité de logements à respecter : 35 logements / hectares 

 

ARTICLE  1AU 10 –  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  

La hauteur des constructions ne peut excéder : 

 un rez-de-chaussée + un étage + un niveau en comble aménageable (R+1+Combles),  

 10 mètres à partir du terrain naturel jusqu’au faîtage pour les constructions dont la 

hauteur ne peut s’exprimer en nombre de niveaux. 

Pourront dépasser cette hauteur pour des raisons techniques ou fonctionnelles dans la 

mesure où le dépassement ne porte pas atteinte au cadre bâti et aux paysages : 

 les ouvrages publics et les constructions d'équipements d'intérêt général ; 

 les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur initiale ; 

 les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans toutefois dépasser 

la hauteur du bâtiment agrandi ; 

 

Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 
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ARTICLE  1AU 11 –  ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS  

11.1. Dispositions générales 

 Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité 

d'aspect et de matériaux permettant une bonne intégration dans le paysage. Le 

permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, 

leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 

modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains. 

 Les dispositions édictées par le présent article pourront ne pas être imposées en 

cas d'équipements collectifs, ou s'il s'agit de projets d'architecture 

contemporaine ou utilisant des technologies énergétiques nouvelles (habitat 

solaire, architecture bioclimatique, etc.) sous réserve toutefois que l'intégration 

de la construction à réaliser dans l'environnement naturel ou le paysage urbain 

soit particulièrement étudiée. 

 L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique 

des constructions en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront 

faire l’objet de dérogation aux dispositions de cet article, sous réserve de ne pas 

porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales. 

Sont interdits : 

 tout pastiche d'une architecture étrangère à la région, 

 toute addition de constructions adventives telles que marquises, vérandas... ne 

s'intégrant pas harmonieusement dans l'architecture de la construction 

principale, tant du point de vue du volume que de l'harmonie des matériaux et 

des couleurs, 

 les constructions de quelqu'importance que ce soit édifiées en matériaux 

présentant un caractère précaire, 
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 les imitations de matériaux ne s'intégrant pas harmonieusement dans 

l'architecture de la construction principale, tant du point de vue du volume que 

de l'harmonie des matériaux et des couleurs, 

 l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être 

recouverts d'un parement ou d'un enduit, tels que carreaux de plâtre, briques 

creuses... 

11.2. Volume des constructions 

 Les volumes doivent être simples, s'accorder avec les volumes environnant et 

s'insérer dans l'ensemble existant en s'inscrivant dans le mouvement général des 

groupements anciens. 

 Les mouvements de terre créant un relief artificiel en surélévation apparente par 

rapport au sol naturel sont interdits. 

 

11.3. Les toitures 

Les toitures des constructions à usage d'habitation seront d'une inclinaison minimum de 

35°.Toutefois les toitures terrasse sont autorisées. Les toitures des constructions annexes et 

des vérandas peuvent avoir des pentes plus faibles. En tout état de cause, une bonne 

intégration dans l’environnement bâti reste primordiale, en vertu de quoi des adaptations à 

ces règles seront tolérées pour permettre une harmonisation avec les constructions édifiées 

sur les parcelles attenantes. 

 

Le matériau de couverture des constructions d’habitation doit être :   

o de l'ardoise naturelle ou similaire 

o de la tuile plate ou de la tuile mécanique vieillie petit moule de teinte rouge 

flammée, brun rouge foncé ou nuancée, excluant le noir pur et le jaune paille 

o ou tout matériau de substitution de teinte et d'appareillage identiques.  

Pourront cependant être autorisés :    

 les toitures et les murs végétalisés,  

 les  panneaux  solaires  (ou  autres  dispositifs  mettant  à  profit  les  

énergies renouvelables),  

 les bardages en matériaux nobles (zinc, matériaux similaires),  
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 tout  autre  matériau  ou  dispositif  technique  ou  architectural permettant 

de  renforcer l’isolation thermique et le caractère durable des 

constructions. 

Les lucarnes doivent être de forme traditionnelle et garder des dimensions modestes. Les 

"chiens assis" et lucarnes rampantes sont interdits. 

 

11.4. Les murs 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie 

avec les constructions proches. Les pignons seront traités avec le même soin que les façades 

principales. Les enduits seront de tonalité neutre en harmonie avec les maçonneries de pierre 

locale. Les matériaux des façades seront choisis avec un souci de cohérence et de continuité 

avec le bâti avoisinant tant pour le bâtiment principal que pour les annexes. 

 

Sont interdits :  

 Les couleurs agressives ou apportant des notes discordantes dans 

l'environnement ou le paysage. 

 Pour les enduits, le blanc pur sauf sous forme de « liseré ». 

 La mise en peinture ou en enduit de façades en pierre apparente. 

 Les bardages en tôle ondulée non peinte. 

 Les imitations de matériaux naturels non peintes, tels que fausses 

briques, fausses pierres, faux pans de bois 

 L'emploi sans enduit de matériaux destinés à être revêtus, tels que 

carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés, parpaings ... 

 Les coffres de volets roulants en saillie sur les façades sont interdits. 

 Les antennes paraboliques vues des espaces publics devront être d'une 

couleur leur permettant de s'intégrer au bâti existant. 

 

11.5. Les annexes et dépendances  

Les annexes et dépendances devront être traitées en harmonie avec la construction 

principale du point de vue de la nature et de la mise en œuvre des matériaux employés. 

 

11.6. Les clôtures 

 Les clôtures seront  constituées : 

 soit d'un mur plein d’une hauteur maximum de 2 mètres (en pierre de 

pays apparent ou en tout autre matériau revêtu d'un enduit rustique), 
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 soit d'un muret ou d'un mur bahut de 0,80 mètre de hauteur maximum 

surmonté d'une grille. La hauteur totale de l'ensemble ne pouvant 

excéder 2 mètres. 

 soit d'une haie vive doublée ou non d'un grillage. La hauteur totale de 

l'ensemble ne pouvant excéder 2 mètres. 

 Les parties en maçonnerie devront être traitées en harmonie avec les éléments 

dont elles assurent la continuité ou, à défaut, avec la construction principale.  

 

11.7. Dispositions particulières  

Les citernes à gaz liquéfié ou installations similaires seront implantées de manière à être 

peu visibles de la voie publique, ou dissimulées par des végétaux, ou enterrées. 

 

ARTICLE  1AU 12 –  OBLIGATION  DE REALISER DES PLAC ES DE STATIONNEMENT  

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des 

installations doit être assuré en dehors des voies publiques. Il est exigé : 

 constructions à usage d'habitation : 2 places de stationnement par logements 

minimum. II n'est exigé qu'une seule place de stationnement par logement à usage 

d'habitation locative financée avec un prêt aidé par l'Etat. De plus, dans les lotissements 

et les groupes d'habitations, indépendamment des règles énoncées ci-dessus, il devra 

être réalisé des aires de stationnement « visiteur » à raison d’une place de 

stationnement par tranche de 5 habitations. 

 constructions à usage d’activités  : 1 place de stationnement pour 50 m2 de surface de 

plancher.  

 

ARTICLE  1AU 13 –  ESPACES L IBRES ET PLA NTATIONS  –  ESPACES BOISES CLASSES   

13.1. 30% de la surface de la parcelle devra être conservé  en  espace  perméable  pour  

permettre l'infiltration des eaux de pluie et ainsi participer à la qualité paysagère. 
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13.2. De plus, dans les opérations d’ensemble  une surface au moins égale à 10 % de la 

surface du terrain doit être aménagée en espaces verts, espaces de jeux ou de détente, 

accompagnement de voirie destinés à améliorer le cadre de vie des habitants et à offrir à 

ceux-ci des lieux communs de rencontre, de promenade et de jeux. 

 

 

ARTICLE 1AU  14 :  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS ,  TRAVAUX ,  INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS ,  EN MATIERE DE PERFOR MANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES .  

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement 

durable et de la préservation de l’environnement suivants, tout en s’inscrivant en harmonie 

avec le paysage urbain existant :   

 Utiliser les matériaux renouvelables, recyclables ;  

 Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ;  

 Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver  et les 

apports de chaleur l’été pour réduire la consommation d’énergie ;  

 Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de 

l’énergie solaire), géothermie, etc. et des énergies recyclées  

 Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et 

valoriser la lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.   

ARTICLE 1AU  15 :  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS ,  TRAVAUX ,  INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS ,  EN MATIERE D ’ INFRASTRUCTURES ET  R ESEAUX DE COMMUNICAT IONS 

ELECTRONIQUES .  

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

d’aménagement de voirie ou d’enfouissement des réseaux. 
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T ITRE V : 
D ISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES  

AGRICOLES 
CH A P I T R E  U NI QU E  -  D I S P O SI T IO N S A P P L I C AB LE S  A  LA  Z O NE  A 

Rappels 

 Les clôtures sont soumises à déclaration préalable   

 Dans l’emprise du zonage du Plan de Prévention des Risques Inondation s’appliquent les 

dispositions du règlement du Plan de Prévention des Risques Inondation annexé au présent 

règlement. 

 Dans les périmètres de protection de l’aqueduc de la Dhuis, reportés au plan des 

servitudes d’utilité publique, les constructions et utilisations du sol admises ne peuvent 

être autorisées que si elles répondent aux prescriptions définies dans l’arrêté de 

protection annexé au présent règlement. 

 Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements 

ayant pour effet de modifier les éléments du paysage identifiés et protégés au PLU au titre de 

l’article R 421-23 du code de l’urbanisme. 

 

ARTICLE A1 –  OCCUPATIONS ET UTIL IS AT IONS DU SOL INTERDITES  

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 Les constructions non liées aux activités agricoles. 

 Les terrains de camping et de caravanage non liés aux activités agricoles. 

 Au sein du secteur Av, toutes les constructions et installations nouvelles. 

 Le remblaiement des mares identifiées au document graphique. 

 

ARTICLE A2 –  OCCUPATIONS ET UTIL IS AT IONS DU SOL ADMI SES SOUS CONDITION  

Sont admis sous conditions : 

 Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou des 

services publics dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 

agricole ou forestière dans l'unité foncière ou elles sont implantées et qu'elles ne portent 

pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 
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 Les constructions à usage d'habitation et d’activités nécessaires à une exploitation 

agricole. 

 Les constructions liées à la diversification agricole dont la valorisation non 

alimentaire des agro ressources et si elles restent accessoires à la production principale. 

 Les exhaussements et  affouillements du sol indispensables à la réalisation des types 

d'occupation ou utilisation du sol autorisés. 

 les constructions nécessaires à l’exploitation de la ressource en eau potable, 

 Les aérogénérateurs. et les ouvrages techniques qui leur sont liés.  

 Les antennes de téléphonie mobile. 

 Les constructions et installations de toute nature, les dépôts, les exhaussements et 

affouillements des sols nécessaires à l’entretien et au fonctionnement du service public 

et des services d’intérêts collectifs. 

 Les annexes et dépendances situées sur la même unité foncière d’une maison 

d’habitation existante et d’une surface de plancher d’un maximum de 30m2.  

 Les extensions des constructions d’habitation existantes dans la limite de 30% de la 

surface de plancher ; 

 Les réfections et les adaptations des constructions existantes ; 

 la reconstruction après sinistre des constructions existantes  affectée à la même 

destination, dans les limites de la surface de plancher détruite et sous réserve que cela 

n’entraîne pas de nuisance pour le voisinage. 

 

ARTICLE A  3  -  ACCES ET VOIRIE  

3.1 Accès 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un 

passage aménagé sur un fonds voisin, dans les conditions fixées par l'article 682 du 

Code Civil. 

 Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 

sécurité. En particulier lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les 

constructions ne peuvent n'être autorisées sous réserve que l'accès soit établi sur la 

voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

 Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l'importance 
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du trafic de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à éviter les 

risques pour la sécurité des usagers. 

3.2 Voirie 

 Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis 

par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à 

la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés, et notamment 

si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des 

engins de lutte contre l'incendie et de ramassage des déchets ménagers. 

 Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte 

que les véhicules puissent faire demi-tour. 

 

ARTICLE  A 4 –  DESSERTE PAR LES RESE AUX  

4.1. Alimentation en eau potable 

Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

4.2. Assainissement 

Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) : le long des voies desservies par 

un réseau de collecte des eaux usées, raccordé à un système collectif d'épuration, le 

raccordement à ce réseau est obligatoire pour toute opération nouvelle susceptible de 

produire des eaux usées. En l'absence d'un tel réseau, l'assainissement individuel est 

obligatoire, les dispositions adoptées devront permettre la suppression de l'installation 

individuelle de traitement et le raccordement ultérieur au réseau collectif 

d'assainissement, lorsqu'il sera réalisé. 

Eaux résiduaires professionnelles : leur rejet dans le réseau public ou le milieu naturel 

est soumis aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Eaux pluviales : les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle 

au libre écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude 

d'écoulement des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant 

aux constructions constituant les fonds inférieurs. 
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Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l’objet d’une infiltration à 

la parcelle ou rejetées vers le réseau collectif en cas d’impossibilité technique.  

 

ARTICLE A5  -  SURFACE ET FORME DES PARCELLES  

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE  A6  -  IMPLANTATION DES CONS TRUCTIONS PAR  RAPPOR T AUX VOIES  ET  AUX EMPRISES 

PUBLIQUES  

6.1. Sauf aménagement ou extension, cas où le projet de construction peut respecter la 

même implantation que le bâtiment préexistant, toute construction nouvelle devra 

respecter un recul d'au moins 5 mètres de l’alignement des voies. 

6.2. Cet article ne s’applique pas aux équipements publics techniques (transformateur 

électrique…). 

 

ARTICLE A7  -  IMPLANTATION DES CONS TRUCTIONS PAR RAPPOR T AUX L IMITES SEPARA TIVES  

7.1. Lorsque la construction ne joint pas les limites séparatives latérales de propriété, la 

distance horizontale de tout point de la construction au point le plus proche de cette limite 

doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points sans 

pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

7.2. Cet article ne s’applique pas aux équipements publics techniques (transformateur 

électrique…). 

 

ARTICLE  A8  -  IMPLANTATION DES CONS TRUCTIONS LES  UNES P AR RAPPORT AUX AUTRE S SUR 

UNE MEME PROPRIETE  

Il n’est pas fixé de règle. 

 

ARTICLE A9  -  EMPRISE AU SOL  

L'emprise au sol des constructions ne doit pas dépasser 50% de la superficie du terrain. 

 

ARTICLE A10  -  HAUTEUR DES CONSTRUCT IONS  

10.1.  - La hauteur des constructions ne peut excéder 12 mètres à partir du terrain naturel 

jusqu’au faîtage. Toutefois une hauteur supérieure pourra être autorisée lorsqu'elle 
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est justifiée par des raisons techniques liées à la nature de l'activité à condition que 

l'intégration du bâtiment dans le paysage soit prise en compte. 

- La hauteur des constructions à usage d'habitation autorisée ne peut excéder un rez-

de-chaussée + un étage + un niveau en comble aménageable (R+1+Combles). 

10.2. Pourront dépasser cette hauteur dans la mesure où le dépassement ne porte pas 

atteinte au cadre bâti et aux paysages : 

 Les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur 

hauteur initiale. 

 Les extensions des bâtiments existants sans en dépasser la hauteur. 

 Les antennes de téléphonie mobile et les aérogénérateurs. 

10.3. Cet article ne s’applique pas aux équipements publics techniques (transformateur 

électrique…) et aux constructions et installations nécessaires à l’exercice du service public 

ferroviaire. 

 

ARTICLE A11  -  ASPECT EXTERIEUR  

11.1. Dispositions générales 

 Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité 

d'aspect et de matériaux permettant une bonne intégration dans le paysage. Le 

permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, 

leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 

modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains. 

 Les dispositions édictées par le présent article pourront ne pas être imposées en 

cas d'équipements collectifs, ou s'il s'agit de projets d'architecture 

contemporaine ou utilisant des technologies énergétiques nouvelles (habitat 

solaire, architecture bioclimatique, etc.) sous réserve toutefois que l'intégration 

de la construction à réaliser dans l'environnement naturel ou le paysage urbain 

soit particulièrement étudiée. 

 L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique 

des constructions en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront 
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faire l’objet de dérogation aux dispositions de cet article, sous réserve de ne pas 

porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales. 

Sont interdits : 

 tout pastiche d'une architecture étrangère à la région, 

 toute addition de constructions adventives telles que marquises, vérandas... ne 

s'intégrant pas harmonieusement dans l'architecture de la construction 

principale, tant du point de vue du volume que de l'harmonie des matériaux et 

des couleurs, 

 les constructions de quelqu'importance que ce soit édifiées en matériaux 

présentant un caractère précaire, 

 les imitations de matériaux ne s'intégrant pas harmonieusement dans 

l'architecture de la construction principale, tant du point de vue du volume que 

de l'harmonie des matériaux et des couleurs, 

 l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être 

recouverts d'un parement ou d'un enduit, tels que carreaux de plâtre, briques 

creuses... 

11.2. Volume des constructions 

 Les volumes doivent être simples, s'accorder avec les volumes environnant et 

s'insérer dans l'ensemble existant en s'inscrivant dans le mouvement général des 

groupements anciens. 

 Les mouvements de terre créant un relief artificiel en surélévation apparente par 

rapport au sol naturel sont interdits. 

 

11.3. Les toitures 

Les toitures des constructions à usage d'habitation seront d'une inclinaison minimum de 

35°.Toutefois les toitures terrasse sont autorisées. Les toitures des constructions annexes et 

des vérandas peuvent avoir des pentes plus faibles. En tout état de cause, une bonne 

intégration dans l’environnement bâti reste primordiale, en vertu de quoi des adaptations à 

ces règles seront tolérées pour permettre une harmonisation avec les constructions édifiées 
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sur les parcelles attenantes. 

 

Le matériau de couverture des constructions d’habitation doit être :   

o de l'ardoise naturelle ou similaire 

o de la tuile plate ou de la tuile mécanique vieillie petit moule de teinte rouge 

flammée, brun rouge foncé ou nuancée, excluant le noir pur et le jaune paille 

o ou tout matériau de substitution de teinte et d'appareillage identiques.  

Pourront cependant être autorisés :    

 les toitures et les murs végétalisés,  

 les  panneaux  solaires  (ou  autres  dispositifs  mettant  à  profit  les  

énergies renouvelables),  

 les bardages en matériaux nobles (zinc, matériaux similaires),  

 tout  autre  matériau  ou  dispositif  technique  ou  architectural permettant 

de  renforcer l’isolation thermique et le caractère durable des 

constructions. 

Les lucarnes doivent être de forme traditionnelle et garder des dimensions modestes. Les 

"chiens assis" et lucarnes rampantes sont interdits. 

 

11.4. Les murs 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie 

avec les constructions proches. Les pignons seront traités avec le même soin que les façades 

principales. Les enduits seront de tonalité neutre en harmonie avec les maçonneries de pierre 

locale. Les matériaux des façades seront choisis avec un souci de cohérence et de continuité 

avec le bâti avoisinant tant pour le bâtiment principal que pour les annexes. 

 

Sont interdits :  

 Les couleurs agressives ou apportant des notes discordantes dans 

l'environnement ou le paysage. 

 Pour les enduits, le blanc pur sauf sous forme de « liseré ». 

 La mise en peinture ou en enduit de façades en pierre apparente. 

 Les bardages en tôle ondulée non peinte. 

 Les imitations de matériaux naturels non peintes, tels que fausses 

briques, fausses pierres, faux pans de bois 

 L'emploi sans enduit de matériaux destinés à être revêtus, tels que 

carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés, parpaings ... 
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 Les coffres de volets roulants en saillie sur les façades sont interdits. 

 Les antennes paraboliques vues des espaces publics devront être d'une 

couleur leur permettant de s'intégrer au bâti existant. 

 

11.5. Les annexes et dépendances  

Les annexes et dépendances devront être traitées en harmonie avec la construction 

principale du point de vue de la nature et de la mise en œuvre des matériaux employés. 

 

11.6. Les clôtures 

 Les clôtures seront  constituées : 

 soit d'un muret ou d'un mur bahut de 0,80 mètre de hauteur maximum 

surmonté d'une grille. La hauteur totale de l'ensemble ne pouvant 

excéder 2 mètres. 

 soit d'une haie vive doublée ou non d'un grillage. La hauteur totale de 

l'ensemble ne pouvant excéder 2 mètres. 

 Les parties en maçonnerie devront être traitées en harmonie avec les éléments 

dont elles assurent la continuité ou, à défaut, avec la construction principale.  

 

11.7. Dispositions particulières  

Les citernes à gaz liquéfié ou installations similaires seront implantées de manière à être 

peu visibles de la voie publique, ou dissimulées par des végétaux, ou enterrées. 

 

ARTICLE A12  -  STATIONNEMENT DES  VEHICULES  

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des 

installations doit être assuré en dehors des voies publiques 

 

ARTICLE A13  -  ESPACES VERTS DE PLAN TATIONS  

Il n’est pas fixé de règle. 
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ARTICLE  A  14 :  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCT IONS ,  TRAVAUX ,  INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS ,  EN MATIERE DE PERFOR MANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES .  

Il n’est pas fixé de règle. 

 

ARTICLE  A  15 :  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS ,  TRAVAUX ,  INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS ,  EN MATIERE D ’ INFRASTRUCTURES ET  R ESEAUX DE COMMUNICAT IONS 

ELECTRONIQUES .  

Il n’est pas fixé de règle. 
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T ITRE VI : 
D ISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES  

NATURELLES  
CH A P I T R E  U NI QU E  -  D I S P O SI T IO N S A P P L I C AB LE S  A  LA  Z O NE  N 

Rappels 

 Les clôtures sont soumises à déclaration préalable   

 Dans l’emprise du zonage du Plan de Prévention des Risques Inondation s’appliquent les 

dispositions du règlement du Plan de Prévention des Risques Inondation annexé au présent 

règlement. 

 En cas d’autorisation d’urbanisme devant faire l’objet  de division en propriété ou en 

jouissance, les règles édictées par le Plan Local d’Urbanisme s’appliquent  par  

dérogation à chaque parcelle ainsi divisée (article R. 151-21 du Code de l’Urbanisme). 

 Dans les périmètres de protection de l’aqueduc de la Dhuis, reportés au plan des 

servitudes d’utilité publique, les constructions et utilisations du sol admises ne peuvent 

être autorisées que si elles répondent aux prescriptions définies dans l’arrêté de 

protection annexé au présent règlement. 

 Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements 

ayant pour effet de modifier les éléments du paysage identifiés et protégés au PLU au titre de 

l’article R 421-23 du code de l’urbanisme. 

  

ARTICLE N1 –  OCCUPATIONS ET UTIL IS AT IONS DU SOL INTERDITES  

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 Les constructions de toute nature autre que celles énumérées à l’article 2. 

 Les terrains de camping et de caravanage 

 Les habitations légères de loisirs  

 Les dépôts de toute nature. 

 Les aérogénérateurs. 

 les carrières  

 Le remblaiement des mares identifiées au document graphique. 
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ARTICLE N2 –  OCCUPATIONS ET UTIL IS AT IONS DU SOL ADMISE S SOUS CONDITION  

Sont admis sous conditions : 

 Les réfections et les adaptations des constructions existantes ; 

 la reconstruction après sinistre des constructions existantes  affectée à la même 

destination, dans les limites de la surface de plancher détruite et sous réserve que cela 

n’entraîne pas de nuisance pour le voisinage. 

 Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou des 

services publics dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 

agricole ou forestière dans l'unité foncière ou elles sont implantées et qu'elles ne portent 

pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

 Les Ouvrages Techniques Nécessaires au Fonctionnement du Service Public 

(O.T.N.F.S.P.). 

 Les constructions nécessaires à l’exploitation et à la gestion de la forêt, 

 

ARTICLE N  3  -  ACCES ET VOIRIE  

3.1 Accès 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un 

passage aménagé sur un fonds voisin, dans les conditions fixées par l'article 682 du 

Code Civil. 

 Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 

sécurité. En particulier lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les 

constructions ne peuvent n'être autorisées sous réserve que l'accès soit établi sur la 

voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

 Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l'importance 

du trafic de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à éviter les 

risques pour la sécurité des usagers. 

3.2 Voirie 

 Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis 

par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à 

la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés, et notamment 
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si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des 

engins de lutte contre l'incendie et de ramassage des déchets ménagers. 

 Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte 

que les véhicules puissent faire demi-tour. 

 

ARTICLE  N  4 –  DESSERTE PAR LES RESEAUX  

4.1. Alimentation en eau potable 

Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

4.2. Assainissement 

Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) : le long des voies desservies par 

un réseau de collecte des eaux usées, raccordé à un système collectif d'épuration, le 

raccordement à ce réseau est obligatoire pour toute opération nouvelle susceptible de 

produire des eaux usées. En l'absence d'un tel réseau, l'assainissement individuel est 

obligatoire, les dispositions adoptées devront permettre la suppression de l'installation 

individuelle de traitement et le raccordement ultérieur au réseau collectif 

d'assainissement, lorsqu'il sera réalisé. 

Eaux résiduaires professionnelles : leur rejet dans le réseau public ou le milieu naturel 

est soumis aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Eaux pluviales : les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle 

au libre écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude 

d'écoulement des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant 

aux constructions constituant les fonds inférieurs. 

Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l’objet d’une infiltration à 

la parcelle ou rejetées vers le réseau collectif en cas d’impossibilité technique.  

 

ARTICLE N5  -  SURFACE ET FORME DES PARCELLES  

Il n’est pas fixé de règle. 

 



Document de travail  page 48 

 

R è g l e m e n t  d u  P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  N e s l e s - l a - M o n t a g n e  

ARTICLE  N6  -  IMPLANTATION  DES CONSTRUCTIONS PA R  RAPPORT AUX VOIES  ET  AUX EMPRISES 

PUBLIQUES  

6.1 Sauf aménagement ou extension, cas où le projet de construction peut respecter la 

même implantation que le bâtiment préexistant, toute construction nouvelle devra 

respecter un recul d'au moins 5 mètres de l’alignement des voies. 

6.2. Cet article ne s’applique pas aux équipements publics techniques (transformateur 

électrique…). 

 

ARTICLE N7  -  IMPLANTATION DES CONS TRUCTIONS PAR RAPPOR T AUX L IMITES SEPARA TIVES  

7.1. Lorsque la construction ne joint pas les limites séparatives latérales de propriété, la 

distance horizontale de tout point de la construction au point le plus proche de cette limite 

doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points sans 

pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

7.2. Cet article ne s’applique pas aux équipements publics techniques (transformateur 

électrique…). 

 

ARTICLE  N8  -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES  UNES P AR  RAPPORT AUX AUTRE S SUR 

UNE MEME PROPRIETE  

Il n’est pas fixé de règle. 

 

ARTICLE N9  -  EMPRISE AU SOL  

Il n’est pas fixé de règle. 

 

ARTICLE N10  -  HAUTEUR DES CONSTRUCT IONS  

10.1. Sauf aménagement de bâtiments existants, la hauteur des constructions autorisées ne 

peut excéder 5 mètres au faîtage. 

10.2. Pourront dépasser cette hauteur dans la mesure où le dépassement ne porte pas 

atteinte au cadre bâti et aux paysages : 

 Les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur initiale. 

 Les extensions des bâtiments existants sans en dépasser la hauteur. 
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10.3. Cet article ne s’applique pas aux équipements publics techniques (transformateur 

électrique…). 

 

ARTICLE N  11  -  ASPECT EXTERIEUR  

11.1. Dispositions générales 

 Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité 

d'aspect et de matériaux permettant une bonne intégration dans le paysage. Le 

permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, 

leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 

modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains. 

 Les dispositions édictées par le présent article pourront ne pas être imposées en 

cas d'équipements collectifs, ou s'il s'agit de projets d'architecture 

contemporaine ou utilisant des technologies énergétiques nouvelles (habitat 

solaire, architecture bioclimatique, etc.) sous réserve toutefois que l'intégration 

de la construction à réaliser dans l'environnement naturel ou le paysage urbain 

soit particulièrement étudiée. 

 L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique 

des constructions en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront 

faire l’objet de dérogation aux dispositions de cet article, sous réserve de ne pas 

porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales. 

Sont interdits : 

 tout pastiche d'une architecture étrangère à la région, 

 toute addition de constructions adventives telles que marquises, vérandas... ne 

s'intégrant pas harmonieusement dans l'architecture de la construction 

principale, tant du point de vue du volume que de l'harmonie des matériaux et 

des couleurs, 
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 les constructions de quelqu'importance que ce soit édifiées en matériaux 

présentant un caractère précaire, 

 les imitations de matériaux ne s'intégrant pas harmonieusement dans 

l'architecture de la construction principale, tant du point de vue du volume que 

de l'harmonie des matériaux et des couleurs, 

 l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être 

recouverts d'un parement ou d'un enduit, tels que carreaux de plâtre, briques 

creuses... 

11.2. Volume des constructions 

 Les volumes doivent être simples, s'accorder avec les volumes environnant et 

s'insérer dans l'ensemble existant en s'inscrivant dans le mouvement général des 

groupements anciens. 

 Les mouvements de terre créant un relief artificiel en surélévation apparente par 

rapport au sol naturel sont interdits. 

 

11.3. Les toitures 

Les toitures des constructions à usage d'habitation seront d'une inclinaison minimum de 

35°.Toutefois les toitures terrasse sont autorisées. Les toitures des constructions annexes et 

des vérandas peuvent avoir des pentes plus faibles. En tout état de cause, une bonne 

intégration dans l’environnement bâti reste primordiale, en vertu de quoi des adaptations à 

ces règles seront tolérées pour permettre une harmonisation avec les constructions édifiées 

sur les parcelles attenantes. 

 

Le matériau de couverture des constructions d’habitation doit être :   

o de l'ardoise naturelle ou similaire 

o de la tuile plate ou de la tuile mécanique vieillie petit moule de teinte rouge 

flammée, brun rouge foncé ou nuancée, excluant le noir pur et le jaune paille 

o ou tout matériau de substitution de teinte et d'appareillage identiques.  

Pourront cependant être autorisés :    

 les toitures et les murs végétalisés,  
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 les  panneaux  solaires  (ou  autres  dispositifs  mettant  à  profit  les  

énergies renouvelables),  

 les bardages en matériaux nobles (zinc, matériaux similaires),  

 tout  autre  matériau  ou  dispositif  technique  ou  architectural permettant 

de  renforcer l’isolation thermique et le caractère durable des 

constructions. 

Les lucarnes doivent être de forme traditionnelle et garder des dimensions modestes. Les 

"chiens assis" et lucarnes rampantes sont interdits. 

 

11.4. Les murs 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie 

avec les constructions proches. Les pignons seront traités avec le même soin que les façades 

principales. Les enduits seront de tonalité neutre en harmonie avec les maçonneries de pierre 

locale. Les matériaux des façades seront choisis avec un souci de cohérence et de continuité 

avec le bâti avoisinant tant pour le bâtiment principal que pour les annexes. 

 

Sont interdits :  

 Les couleurs agressives ou apportant des notes discordantes dans 

l'environnement ou le paysage. 

 Pour les enduits, le blanc pur sauf sous forme de « liseré ». 

 La mise en peinture ou en enduit de façades en pierre apparente. 

 Les bardages en tôle ondulée non peinte. 

 Les imitations de matériaux naturels non peintes, tels que fausses 

briques, fausses pierres, faux pans de bois 

 L'emploi sans enduit de matériaux destinés à être revêtus, tels que 

carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés, parpaings ... 

 Les coffres de volets roulants en saillie sur les façades sont interdits. 

 Les antennes paraboliques vues des espaces publics devront être d'une 

couleur leur permettant de s'intégrer au bâti existant. 

 

11.5. Les annexes et dépendances  

Les annexes et dépendances devront être traitées en harmonie avec la construction 

principale du point de vue de la nature et de la mise en œuvre des matériaux employés. 

 

11.6. Les clôtures 
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 Les clôtures seront  constituées : 

 soit d'un mur plein d’une hauteur maximum de 2 mètres (en pierre de 

pays apparent ou en tout autre matériau revêtu d'un enduit rustique), 

 soit d'un muret ou d'un mur bahut de 0,80 mètre de hauteur maximum 

surmonté d'une grille. La hauteur totale de l'ensemble ne pouvant 

excéder 2 mètres. 

 soit d'une haie vive doublée ou non d'un grillage. La hauteur totale de 

l'ensemble ne pouvant excéder 2 mètres. 

 Les parties en maçonnerie devront être traitées en harmonie avec les éléments 

dont elles assurent la continuité ou, à défaut, avec la construction principale.  

 

11.7. Dispositions particulières  

Les citernes à gaz liquéfié ou installations similaires seront implantées de manière à être 

peu visibles de la voie publique, ou dissimulées par des végétaux, ou enterrées. 

 

ARTICLE N12  -  STATIONNEMENT DES VEH ICULES  

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des 

installations doit être assuré en dehors des voies publiques 

 

ARTICLE N13  -  ESPACES VERTS DE PLAN TATIONS  

Il n’est pas fixé de règle. 

 

ARTICLE  N  14 :  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS ,  TRAVAUX ,  INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS ,  EN MATIERE DE PERFOR MANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES .  

Il n’est pas fixé de règle. 

 

ARTICLE  N  15 :  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS ,  TRAVAUX ,  INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS ,  EN MATIERE D ’ INFRASTRUCTURES ET  R ESEAUX DE COMMUNICAT IONS 

ELECTRONIQUES .  

Il n’est pas fixé de règle. 
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ANNEXE 
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PL A N  DE  PRE VE NT I O N  DE S  R I SQ U ES  IN O N D A T IO N S  ET  CO U LEE S  DE  

BOU E  –  RE GL E MEN T  E T  Z ON A GE   
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ARR E TE  DE  P R O TEC T I O N  DE  L A  DHU I S  
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